ALGAVIE

L’homme a toujours su tirer des innombrables richesses de la mer : ressources alimentaires, vertus médicinales et cosmétiques. Ces dernières  années, dans la course au tout végétal, les algues représentent une manne  pour la Bretagne. Un tiers de la récolte européenne se fait dans les champs d’algues du Finistère.

C’est dans ce décor breton, près du Conquet, en face de l’île d’Ouessant qu’est née, en mars  1990, ALGAVIE, spécialisée dans la fabrication de produits cosmétiques et d’hygiène à base d’algues comprenant des micro-organismes vivants. Cette société à responsabilité limitée au capital de 15 000 euros emploie vingt personnes. Elle réalise un chiffre d’affaires annuel de 52 millions d’euros dont un tiers à l’exportation, principalement en Europe, Russie, Corée et Arabie Saoudite.

La situation privilégiée qu’offre le milieu marin au large du Finistère, particulièrement protégé, a permis à l’entreprise d’installer un véritable observatoire. Grâce à des travaux de recherche en biotechnologie marine, ALGAVIE a élaboré à partir des formidables potentialités du phytoplancton une gamme de produits dédiés à la beauté du visage et au bien-être du corps. Chacun d’entre eux fait l’objet de rigoureux contrôles de qualité, d’innocuité et d’efficacité.

ALGAVIE commercialise ses produits dans les instituts de beauté et les centres de thalassothérapie. Cette nouvelle méthode de soins visage et corps est destinée aux professionnels désireux de pouvoir assurer des traitements adaptés à chaque type de peau. « ALGA » est la principale gamme exportée via un réseau de distributeurs exclusifs. La gamme ALGA se compose de lignes de produits qui correspondent en fait à des types de soins complets :

· Les soins nettoyants pour peaux à problèmes.

· Les soins hydratants intensifs pour peaux sèches

· Les soins apaisants pour peaux sensibles et fragiles.

· Les soins revitalisants pour peaux sénescentes.

· Les soins du corps pour l’amincissement, le traitement des jambes lourdes et l’hydratation.

En 2007, l’entreprise a mis au point un appareil d’électro-esthétique, le COMPACT, pour optimiser les résultats des actifs cosmétiques tout en permettant la réalisation de traitement personnalisé du visage et du corps. La même année, elle a créé son propre institut et aujourd’hui, elle compte en France et en Europe, une centaine d’instituts franchisés « ALGA-CENTER » qui associent le COMPACT et la gamme de soins ALGA.

1ère partie – Gestion des exportations

Début décembre 2007, la société ALGAVIE reçoit une commande d’un client australien concernant :

· Un équipement professionnel, le Compact 3, appareil « multifonctions visage et corps », contrôlé par microprocesseur,

· Un ensemble de produits de soins cosmétiques Alga, utilisables avec le Compact 3.

Cette commande s’élève à 220 000 AUD CIP Sydney, payables à 3 mois, par virement.

Mme DUJARDIN, responsable des services financiers, souhaite se couvrir contre le risque de change car l’évolution du cours du dollar australien est actuellement défavorable aux exportateurs..

Le 15 décembre, elle reçoit les conditions offertes par la banque, Société Générale pour la mise en place d’une couverture à terme.

1-1 Calculez le chiffre d’affaires prévisionnel net en euros sur cette opération (annexe 1)

Compte tenu du délai de paiement accordé sur cette commande, la responsable, Mme Dujardin, décide également de recourir à une solution de financement à court terme.
1-2 Compte tenu des éléments fournis en annexe 2, indiquez quelle sera la somme immédiatement portée au crédit du compte de l’entreprise après la mobilisation de la créance.

Pour mener à bien cette expédition, l’entreprise sollicite le transitaire Saga et lui fournit l’ensemble des informations utiles 

1-3 Calculez le montant total du fret aérien et de l’assurance qui sera facturé par le transitaire Saga à l’exportateur (annexe 3 et 4).

Dans le même temps l’entreprise s’est renseignée sur la réglementation australienne applicable à ses produits.

1-4 Compte tenu des conditions de la vente, précisez la nature des obligations réglementaires (annexe 5) qui incombent soit au vendeur, soit à l’acheteur.

2ème partie – Gestion des importations

Algavie projette de lancer un nouveau produit, le « I- Skin », en 2008. Il s’agit d’un appareil de micro-dermabrasion destiné à un usage non-professionnel qui serait revendu par l’intermédiaire du réseau de franchisés. L’entreprise souhaite rédiger un cahier des charges qui sera communiqué fin décembre à son fournisseur suisse actuel, Verner SA et à un fournisseur chinois potentiel, Beauty Instrument 

Les prévisions de vente font apparaître un marché potentiel estimé la première année à 10 000 unités. Les franchisés devraient recevoir ces produits prépositionnés sur du matériel de PLV (promotion sur le lieu de vente) conformément aux engagements d’Algavie dans le cadre du contrat de franchise.

2-1 Indiquez les éléments relatifs au produit qui figureront dans le cahier des charges permettant l’élaboration d’un prototype. Vous vous référerez aux informations ci-dessus et à l’annexe 6.

Après réception et tests réalisés en laboratoire sur les deux prototypes, l’entreprise a adressé une demande d’offre aux deux fabricants le 20 mars 2008. Les deux factures proforma ont été reçues.

2-2 – Calculez le coût de revient prévisionnel des propositions de ces deux fournisseurs  (annexes 7, 8 et 9). La Société Générale nous communique le coût de la mise en place du crédit documentaire, 600 €. Le cours de change retenu pour les calculs sera de 1 € = 1,40 USD.

2-3 Analyser dans un tableau comparatif, tous les critères permettant d’évaluer les  deux propositions.

A la suite de cette évaluation, Algavie retient la proposition du fournisseur chinois mais impose une inspection avant embarquement, réalisée par SGS ou Sécuritas.

2-4 Quel est l’intérêt de cette inspection avant embarquement ? 

2 -5 Dans le cadre du règlement par crédit documentaire, quels seront les documents exigés dans l’accréditif ? Rappelez quel est l’intérêt pour Algavie d’accepter un règlement par crédit documentaire ?

· Annexe 1

Extrait du document communiqué par la Société Générale 

le 15 décembre 2007

Cours spot 

1 EUR = 1,7735
1,7750 AUD

Tableau des reports en points

	
	Import
	Export

	3 mois
	120
	150

	6 mois
	280
	290


· Taux de commission de change ; 0,15%

Annexe 2 -  Eléments de la mobilisation

· Taux de mobilisation pratiqué pour cette créance à 3 mois :  2,199%

Annexe 3 – Caractéristiques de l’expédition communiquées à SAGA

· Valeur de la marchandise EXW Brest : 118 000 €

· Dimensions des cartons :

· Un carton : 1,5  * 0,6  * 0,5 m

· 215 cartons : 0,7 * 0,3 * 0,3 m
· Poids brut total : 2,1 T
Annexe 4   Proposition du transitaire SAGA – NANTES ( 44 )

· Tarif de base aérien :  

	Poids en kg
	Prix

	Minimum
	75 €

	- 50
	17 € par kg

	+ 50
	13 € par kg

	+ 100
	11 € par kg

	+ 500
	6 € par kg

	+ 1 000
	4 € par kg

	+ 1 500
	2,5 € par kg

	+ 2000
	1,80 € par kg

	+ 2500
	1,60 € par kg


· Taxe de sûreté : 0,095 USD le Kg.

· Frais d’enlèvement : 315 EUR

· Douane export : 190 EUR

· Surcharge Fuel : 33 eur

· Taxe L.T.A. : 25 EUR

· I.R.C. : 100 EUR

· Assurance 0,6% de CIP + 10%

Annexe 5  Réglementation sur le marché australien des produits cosmétiques (extrait)

Source : mission économique de Sydney.

L’accès   au   marché   australien   est   relativement   aisé   pour   les   produits cosmétiques   français. Les   exportateurs   éprouvent   cependant   quelques difficultés à savoir quelle réglementation s’applique à leur produit, qui peut, selon   sa   nature   ou   sa   présentation,   être   considéré   par   les   autorités australiennes  comme  un  produit  industriel  ou  un  produit  thérapeutique,  et même   être   soumis   à   des   contraintes   quarantenaires.   Le   manque   d’une procédure   claire   d’importation   d’échantillons   et   les   problèmes   liés   à l’autorisation des importations parallèles sont également ressentis.

Il existe trois agences de contrôle selon la nature et la présentation du produit. Les produits cosmétiques et leurs ingrédients, à condition de n’avoir aucune prétention thérapeutique et ne contenir aucune substance biologique capable de comporter des microorganismes vivants (fonds de teint, par exemple), sont gérés uniquement par le programme NICNAS/National Industrial Chemicals Notification  &  Assessment  Scheme  (www.nicnas.gov.au).  Par  contre,  les produits  qui,  comme  les  écrans  solaires  d’IPS  supérieur  ou  égal  à  4,  sont considérés en Australie comme des produits thérapeutiques doivent satisfaire aux exigences de  la TGA/Therapeutic Goods Administration (www.tga.gov.au) ;  de   même  pour  les  produits  dont  la  présentation  ou l’étiquetage donne à penser qu’ils ont un effet thérapeutique. C’est le cas, par exemple, d’un produit portant la mention « nourishes the skin ». Les produits à  base  de  substances  biologiques  pouvant  comporter  des  microorganismes vivants, un masque de boue par exemple, nécessitent par ailleurs un permis émanant de l’AQIS/Australian Quarantine and Inspection Service (www.aqis.gov.au) avant d’être autorisés à l’importation.

…/…  De façon générale et en plus des exigences imposées par la réglementation

spécifique aux produits thérapeutiques, solaires ou alimentaires, l’étiquetage doit

être conforme en outre aux exigences suivantes :

· la réglementation douanière, Commerce (Imports) Regulations, établie en

            vertu du Commerce (Trade Descriptions) Act 1905  exige la mention du

            pays d’origine (en anglais) ; 

les sections 52 et 53 du Trade Practices Act 1974  interdisent l’apposition sur les produits offerts à la vente en Australie de toute revendication publicitaire trompeuse.

· Annexe 6   Définition de l’appareil de micro-dermabrasion

Cadre d’utilisation :

A domicile, la technologie professionnelle pour hydrater, exfolier et nourrir votre peau Les cristaux de corindon, employés dans les traitements professionnels, raffermissent tout en douceur votre peau, lissent les imperfections, affinent les pores et réduisent l'apparence des rides et ridules. La crème Alga est fabriquée avec ces mêmes composants. Utilisée régulièrement, avec l'applicateur à mouvement circulaire muni du coussinet mousse confort, elle travaille en profondeur et de façon homogène sur les couches supérieures de votre épiderme pour révéler son éclat. –

Caractéristiques techniques : 

 Appareil à double vitesse - Livré avec 2 applicateurs en mousse -  Fonctionne avec 2 piles AA fournies ou sur secteur. Poids : 137 g. Dim. : 13,5 x 6 x 5 cm. 


Annexe 7 – Proposition du fournisseur Verner (suisse).
	Verner  SA 

………….

Lausanne

Suisse 
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	Proforma n° 3445/07

10/04/2008

	Références
	Désignation
	Unité de vente
	Prix unitaire du présentoir
	

	456GT 
	Appareil de micro-dermabrasion

Dimensions : 13,5*6*5 cm

Poids : 130 g


	1 présentoir de 50 produits
	1550 €
	

	Conditions de livraison : rendu à Brest.

Délai de livraison : 15 jours date de commande

Délai et modalités de paiement : 60 jours date de facture par virement swift.

Offre valable 3 mois

	Tous nos produits sont à la norme CE et garantis 12 mois.

 Les présentoirs bénéficient de l’ « Ecolabel européen ».


Annexe 8

BEAUTY INSTRUMENT                                                      Proforma Invoice N°345/A










05/13/07

……………….

Shangaï

Attention to : Mrs Dujardin

Algavie, France.

	Product
	Unit price
	Quantity
	Total amount

	I-skin 

10 cm*4,5*5

Weight : 145 g
	35 USD
	10 000
	35 000 USD



	Terms of delivery :

FOB Shangaï

2 containers 40’ FCL.
	
	

	Terms of payment :  30 days from B/L issue

Payment by L/C

Delivery time : 1 month


	
	

	 Possibility of lowest prices for a total amount of 8 containers per year.


Annexe 9     Eléments communiqués par notre commissionnaire de transport

Transport maritime et assurance jusqu’au Havre : 1000€ par conteneur

Transit time Shangaï /Le Havre : 22 jours

Post acheminement : 500€ par conteneur

Droits de douane : 3,7%

TVA : 19,6%

Intervention du commissionnaire : 150 €

Matériel de PLV :

·  Coût unitaire d’un présentoir de 50 produits : 20€
·  Manutention liée à la préparation de la PLV ( sur 2 jours) : 2160 €.

· Corrigé

1ère partie : Gestion des exportations

1-1 – Chiffre d’affaires net prévisionnel

Cours à terme vendeur à 3 mois : 1,775 + 0,0150 = 1,79 AUD

Cours net de commission : 1,79 * 1,0015 = 1,7927 AUD

Recette nette en euros : 220000 AUD/1,7927 = 122 719,92 €

1-2 – Montant net porté au crédit du compte de l’entreprise après mobilisation

122 719,92 – (122 719,22 * 2,199% : 4) = 122 045,27€
1- 3 - Montant facturé par Saga :

Taxes : 663 €

Fret :

Volume : Un carton : 0,45 m3

215 cartons : 13,545 m3

Total : 13,995 arrondi à 14m3

Poids théorique : 2,333 T

Fret sans le payant pour : 2333 * 1,8 = 4199€

Avec le payant pour : 2500 *1,6 = 4000 €

Assurance sur la base du CIP majoré de 10% :

CPT = 118 000 + 663 + 4000 = 122663 €

CIP = CPT/ 1- taux majoré

CIP = 122663 / 0,9934 = 123478 €

Assurance : 815€

Fret : CIP – EXW = 123478 – 118 000 = 5478 €

Total de la facture Saga : 5478 €

1-4 Obligations règlementaires

Les produits de soins cosmétiques, Alga,  intégrent  des  substances  biologiques  et des microorganismes vivants. 

Compte tenu de l’incoterm CIP, les formalités de dédouanement import en Australie relèvent de l’acheteur.

Pour l’acheteur : prévoir un permis d’importation délivré par l’AQIS.

Pour le vendeur : indiquer dans l’étiquetage produit, le pays d’origine en anglais

2ème partie – Gestion des importations

2-1 Eléments du cahier des charges

· Désignation commerciale : appareil de micro-dermabrasion

· Spécifications techniques : 

· Appareil à double vitesse - Livré avec 2 applicateurs en mousse -  Fonctionne avec 2 piles AA fournies ou sur secteur. 
· Poids : environ 140 g. Dim indicatives : 13,5 x 6 x 5 cm.  
· Applicateur à mouvement circulaire muni d’un coussinet mousse confort. 
· Normes CE exigée

2-2 Calcul du coût de revient

Proposition chinoise

	Eléments 
	Calculs
	Résultats en euros

	Prix FOB Shangaï
	35000/1,40
	250 000 

	Fret et assurance
	1000 * 2
	2000

	CIF Le Havre
	
	252 000

	Post acheminement
	500 * 2
	1000

	Droits de douane
	252 000 * 3,7%
	9324

	Intervention du commissionnaire
	150
	150

	Présentoirs
	10000 : 50 = 200 présentoirs

200 * 20e


	4000

	Manutention de la PLV
	
	2160

	Coût du crédit documentaire
	
	600

	Coût de revient prévisionnel global
	
	269 234

	Coût de revient prévisionnel par présentoir

Par produit
	269 234/200

1346,17/50
	1346,17€

26,92€


2-3 Comparaison des offres

	
	Proposition du fournisseur suisse
	Proposition du fournisseur chinois
	Analyse

	Caractéristiques techniques des produits
	Dans les deux cas conformité des poids et dimensions mais absence de détails sur les autres spécificités techniques
	Nécessité d’obtenir un descriptif précis

	Coût de revient prévisionnel 
	Global : 31000 €

Unitaire : 31€
	Global : 269 234 €

Unitaire : 26,92 €

Possibilité de tarifs dégressifs à partir de 40000 produits annuels 
	Le prix chinois est plus adapté à un objectif de vente de produits « grand public » avec des perspectives de dégressivité sur des volumes importants.

	Conditions internationales de vente
	Incoterm non spécifié
	Conditions : FOB Shangaï


	Proposition chinoise : risque logistique supporté par l’acheteur

Point de départ du délai de paiement : à compter de l’émission du B/L et donc paiement compte tenu du transit time et de la manutention, une semaine après l’arrivée des marchandises (trésorerie)

	Modalités du transport
	Transport terrestre


	Transport maritime, transit time important : 22 jours et délai supplémentaire pour la manutention et la mise sur PLV des produits


	

	Qualité du produit 
	Garantie de 12 mois sur les produits, spécifiée

Norme CE

Ecolabel sur le matériel de PLV

Meilleure image du produit 
	Garantie produit non spécifiée

Conformité aux normes à vérifier

Made « in China »
	

	Qualité des prestations 
	Solution globale (produits sur PLV)
	
	

	Modalités et conditions de paiement
	Virement à 60 jours

Date de facture
	Règlement par crédit documentaire à 30 jours date de B/L
	Offre suisse  favorise la trésorerie de l’acheteur et elle est moins onéreuse en frais bancaires

	Délai de livraison
	15 jours
	1 mois
	Plus grande réactivité du fournisseur suisse

Dans le cas d’une commande chinoise, nécessité d’anticiper les besoins beaucoup tôt (1 mois de délai de livraison + 22 jours de transit time + manutention et post-acheminement)



	Devise de facturation
	euro
	USD
	Risque de change avec le fournisseur chinois

	Validité de l’offre
	3 mois
	Non spécifiée
	Sans réelle incidence pour l’acheteur potentiel


2-4   Intérêt de l’inspection avant embarquement

Vérification de la conformité des produits, des quantités et des documents commerciaux.

2-5 Liste des documents exigés par l’accréditif et intérêt du crédit documentaire pour Algavie

· documents

Facture commerciale

Liste de colisage

Certificat d’origine

Bill of lading 

Certificate d’inspection SGS ou Veritas

· intérêt du crédit documentaire

respect de la  date de livraison (date de connaissement)

respect de la conformité des documents et des marchandises (certificat d’inspection notamment).
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